


Monsieur Stéphane RIALLAND, Maire-adjoint délégué à l'urbanisme, à la vie 
économique et à l'aménagement du territoire, rapporteur, fait l'exposé suivant : 

A l'occasion d'études de futurs aménagements dans le secteur du Julliard, la commune a 
constaté que la voirie communale débordait de longue date sur le tènement de la parcelle 
cadastrée section B sous le numéro 1391. 

Ainsi, il a été proposé au propriétaire de régulariser la situation, soit l'acquisition d'une surface 
d'environ 60 mètres carrés de ladite parcelle d'une surface totale de 6 492 mètres carrés. 

Étant classée en zone 1AUb, mais ne pouvant être considérée comme exploitable au regard 
du référentiel de valorisation des acquisitions dans le cadre des régularisations foncières 
adopté par la commune, le prix d'acquisition est fixé à 12 euros le mètre carré. Ce qui 
représente en l'état un montant total de 720 €. 
Cette offre a été acceptée par un courrier en date du 31 août 2025. Étant entendu que les 
superficies acquises par la commune seront à parfaire par l'intervention d'un géomètre. 

Les frais inhérents à l'acquisition sont à la charge de la commune. 

Le conseil municipal de La Balme de Sillingy, 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU l'exposé présenté par Monsieur le Maire-adjoint délégué à l'urbanisme, à la vie 
économique et à l'aménagement du territoire 

Après en avoir délibéré, 

Article 1 : 

Autorise l'acquisition par la commune d'une partie de la parcelle B 1391 pour une 
surface d'environ 60 mètres carrés au prix de 12 euros le mètre carré. 

Article 2: 

Autorise Madame le Maire à mandater un notaire pour établir l'acte d'acquisition et à 
signer tous les actes nécessaires à la passation desdits actes. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Le Maire certifie le caractère exécu • • sente délibération. 

Le Maire 
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xécutoire compte tenu 
éfecture le 01/10/2025

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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